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Erwägungen

E. 4
Dans des griefs de nature formelle qu’il convient d’examiner en premier lieu, la recourante
se plaint d’une part de s’être vu adresser un dossier incomplet de l’OAI et déplore d’autre
part le caractère très succinct de la décision attaquée, estimant que l’intimé ne pouvait pas
se contenter d’une motivation aussi brève compte tenu des arguments qu’elle a soulevés.
Elle déplore en outre le caractère incomplet de l’instruction menée par l’intimé. a) Le droit
d’être entendu, tel qu’il est garanti par l’art. 29 al. 2 Cst. (Constitution fédérale de la
Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101), comprend notamment le droit pour
l’intéressé de produire des preuves pertinentes, d’obtenir qu’il soit donné suite à ses offres
de preuves pertinentes, de participer à l’administration des preuves essentielles ou, à tout le
moins, de s’exprimer sur son résultat lorsque cela est de nature à influer sur la décision à
rendre. A lui seul, l’art. 29 al. 2 Cst. ne confère pas le droit d’être entendu oralement, ni
celui d’obtenir

- 26 - l’audition de témoins. La jurisprudence admet que le droit d’être entendu n’empêche
pas l’autorité de mettre un terme à l’instruction lorsque les preuves administrées lui ont
permis de former sa conviction et que, procédant d’une manière non arbitraire à une
appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a la certitude que ces
dernières ne pourraient pas l’amener à modifier son opinion (ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 et
les références). La jurisprudence a déduit du droit d’être entendu celui d’obtenir une
décision motivée. Le destinataire de la décision et toute personne intéressée doit pouvoir la
comprendre et l’attaquer utilement en connaissance de cause s’il y a lieu, et l’instance de
recours doit pouvoir exercer pleinement son contrôle si elle est saisie (ATF 129 I 232
consid. 3.2, 126 I 15 consid. 2a/aa ; TF 9C_193/2013 du 22 juillet 2013 consid. 3.1.1).
L’autorité administrative doit mentionner, au moins brièvement, les motifs qui l’ont guidée
et sur lesquels elle a fondé sa décision, de manière à ce que l’intéressé puisse se rendre
compte de la portée de celle-ci et l’attaquer en connaissance de cause. Elle n’a toutefois pas
l’obligation d’exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par
les parties, mais peut au contraire se limiter à l’examen des questions décisives pour l’issue
du litige (ATF 134 I 83 consid. 4.1 et les références citées). Dès lors que l’on peut discerner
les motifs qui ont guidé la décision de l’autorité, le droit à une décision motivée est respecté
même si la motivation présentée est erronée. La motivation peut d’ailleurs être implicite et
résulter des différents considérants de la décision (TF 2C_23/2009 du 25 mai 2009 consid.
3.1, in : RDAF 2009 II p. 434). Le droit d’être entendu est une garantie constitutionnelle de
caractère formel, dont la violation doit entraîner l’annulation de la décision attaquée,
indépendamment des chances de succès du recourant sur le fond (ATF 132 V 387 consid.
5.1 ; 127 V 431 consid. 3d/aa). Pour autant qu’elle ne soit pas d’une gravité particulière, la
violation du droit d’être



- 27 - entendu est réparée lorsque la partie lésée a la possibilité de s’exprimer devant une
autorité de recours jouissant d’un plein pouvoir d’examen (ATF 132 V 387 consid. 5.1 et
les références citées). b) En l’occurrence, la motivation de la décision litigieuse est
suffisamment étayée pour permettre la compréhension des éléments ayant conduit l’OAI à
maintenir le droit à la rente de l’assuré. Au vu de la teneur du recours, il y a en outre lieu de
constater que la recourante a été en mesure de saisir les fondements essentiels de la décision
attaquée. Quoi qu’il en soit, même à admettre une éventuelle violation, celle-ci devrait être
considérée comme guérie devant la juridiction de céans, la recourante comme l’intimé – et
l’assuré – ayant eu l’occasion de faire valoir leurs points de vue respectifs au cours de la
présente procédure judiciaire, ouverte devant une instance jouissant d’un plein pouvoir
d’examen pour statuer. En conséquence, l’argument tiré d’un défaut de motivation, et donc
d’une violation du droit d’être entendu, doit être écarté. Quant au fait que la recourante ne
se serait pas vu remettre un dossier complet, on relèvera en premier lieu que dès qu’elle l’a
signalé à l’OAI, ce dernier lui a immédiatement fait parvenir le rapport du 6 décembre
2017. Pour le surplus, la recourante a été avertie dans le cadre de la présente procédure, par
courrier du greffe du 23 mai 2018 faisant suite au dépôt de la réponse de l’OAI, qu’il lui
était loisible de prendre connaissance du dossier de l’intimé au greffe de la Cour des
assurances sociales. Ainsi, à supposer qu’une pièce autre que le rapport du

E. 6
Si l’administration ou le juge, se fondant sur une appréciation consciencieuse des preuves
fournies par les investigations auxquelles ils doivent procéder d’office, sont convaincus que
certains faits présentent un degré de vraisemblance prépondérante et que d’autres mesures
probatoires ne pourraient plus modifier cette appréciation, il est alors superflu d’administrer
d’autres preuves (appréciation anticipée des preuves ; ATF 130 II 425 consid. 2.1 ; 122 II
464 consid. 4a ; 122 III 219 consid. 3c ; 120 Ib 224 consid. 2b). En l’occurrence, le dossier
est complet et permet à la Cour de céans de statuer, de sorte qu’il n’y a pas lieu de donner
suite à la requête d’expertise pluridisciplinaire de la recourante.

E. 7
a) Il suit de là que, mal fondé, le recours doit être rejeté et la décision attaquée confirmée. b)
En dérogation à l’art. 61 let. a LPGA, la procédure de recours en matière de contestations
portant sur l’octroi ou le refus de prestations de l’AI devant le tribunal cantonal des
assurances est soumise à des frais judiciaires (cf. art. 69 al. 1bis LAI). En l’espèce, il
convient d’arrêter les frais judiciaires à 400 fr. et de les mettre à charge de la recourante qui
succombe. Il n’y a pas lieu d’allouer de dépens à la recourante qui succombe (61 let. g
LPGA et art. 55 al. 1 LPA-VD), ni à l’intimé qui n’y a

- 31 - pas droit comme assureur social (ATF 128 V 323). Quant à l’assuré, intéressé à la
procédure qui obtient gain de cause avec l’assistance d’un mandataire, il a droit à des
dépens (cf. art. 61 let. g LPGA). Le montant doit être déterminé, sans égard à la valeur
litigieuse, d’après l’importance et la complexité du litige (art. 61 let. g LPGA ; également
art. 10 et 11 TFJDA [tarif du 28 avril 2015 des frais judiciaires et des dépens en matière
administrative ; RSV 173.36.5.1]). En l’espèce, il y a lieu d’arrêter le montant des dépens à
1’000 fr. à la charge de la recourante, qui succombe (art. 55 al. 2 LPA-VD).
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